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L'Union européenne et ses États membres déplorent la visite du président Al-Béchir en
Ouganda, qui est un État partie au Statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI).

L'UE appelle tous les États membres des Nations unies à respecter et à mettre en oeuvre les
résolutions adoptées par le conseil de sécurité conformément au chapitre VII de la charte des
Nations unies et notamment la RCSNU 1593 (2005). L'UE invite instamment l'Ouganda à
respecter les obligations qui lui incombent en vertu du droit international et en tant qu'État
partie à la CPI.

L'Union européenne est résolue à faire appliquer le droit pénal international et à mettre un
terme à l'impunité, et elle continue de soutenir fermement résolument la CPI./.


